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Assurance vie – Capitalisation - Transfert entre assureurs (non) 

	

	

Il	est	commun	d’affirmer	que	l’assurance	vie	est	le	placement	préféré	des	Français.	L’encours	
de	plus	de	1.632	milliards	d’euros	au	titre	des	provisions	mathématiques	vie	et	capitalisation	
à	fin	2017	justifie	une	telle	affirmation	désormais	ancienne	et	jamais	démentie	jusqu’à	ce	jour.	

	

A	force	d’une	telle	itération,	il	pourrait	également	être	soutenu	que	le	contrat	d’assurance	vie	
est	 également	 le	 placement	 préféré	 des	 assureurs	 dont	 un	 nombre	 limité	 d’entre	 eux	
concentre	la	plupart	de	l’encours.	

	



Fort	 de	 ce	 constat,	 et	 considération	 prise	 des	 échecs	 des	 différentes	mesures	 successives	
tendant	 à	 créer	 des	 contrats	 particuliers1,	 il	 est	 permis	 de	 se	 demander	 si	 l’assurance	 vie	
participe	suffisamment	au	financement	des	entreprises	et	donc	de	la	croissance	en	France.	

	

L’article	21	du	projet	de	 loi	 relatif	 à	 la	 croissance	et	 la	 transformation	des	entreprises,	dit	
PACTE,	 n°	 1088,	 déposé	 le	 19	 juin	 2018	 à	 l’Assemblée	 nationale,	 vise	 à	 renforcer	 la	
contribution	de	l’assurance	vie	au	financement	de	l’économie	tout	en	offrant	à	l’épargnant,	
en	fonction	de	ses	besoins,	des	possibilités	élargies	d’investissement.	

	

Dans	le	cadre	de	la	discussion	de	ce	texte,	une	réflexion	d’initiative	parlementaire	est	née	afin	
de	modifier	la	situation	actuelle.	

	

De	l’intransférabilité	des	contrats	d’assurance	vie…	

	

L’amendement	n°	1721	a	été	présenté	par	deux	députés	du	parti	majoritaire	à	l’Assemblée	
nationale	à	l’article	21	précité	aux	termes	duquel	le	transfert	partiel	ou	total	d’un	contrat	de	
capitalisation	 vers	 un	 autre	 assureur	 n’entrainerait	 pas	 les	 conséquences	 fiscales	 d’un	
dénouement.	

	

On	 relèvera	 le	 caractère	 laconique	 et	 imprécis,	 pour	 ne	 pas	 le	 qualifier	 d’erroné,	 de	 la	
description	 de	 la	 fiscalité	 applicable	 aux	 différents	 événements	 pouvant	 intervenir	 en	
assurance	vie.	On	comprend	surtout	que	la	motivation	des	parlementaires	est	de	permettre	
aux	assurés	d’orienter	leur	épargne	vers	le	financement	des	entreprises.	

	

Une	 telle	 initiative	 s’est	 heurtée	 au	 refus	 du	 Gouvernement.	 Son	 échec	 n’a	 toutefois	 pas	
dissuadé	ses	initiateurs	qui	ont	tenté	d’améliorer	leur	projet.	

	

Après	que	cet	amendement	ait	été	retiré,	afin	de	limiter	le	nombre	de	transferts,	les	mêmes	
députés	ont	déposé	l’amendement	n°	1722	identique	au	précédent	en	réservant	la	possibilité	
du	transfert	aux	seuls	contrats	de	plus	de	cinq	ans.	Cet	amendement	a	été	également	retiré.	

	

Puis,	 les	 mêmes	 députés	 ont	 proposé	 que	 le	 transfert	 soit	 conditionné	 à	 des	 critères	
d’investissement	au	sein	du	contrat	d’assurance	vie	de	destination.	Le	contrat	devrait	être	

																																																													
1		Contrats	dits	«	DSK	»,	«	NSK	»,	puis	les	contrats	euro-diversifiés,	euro-croissance	et	vie-génération.	



exprimé	 à	 hauteur	 de	 30%	 au	 moins	 en	 unités	 de	 compte,	 vers	 des	 contrats	 dits	 euro-
croissance	ou	bien	encore	en	titres	de	PME	ou	ETI	éligibles	au	PEA-PME.	

	

Une	 fois	 encore,	 les	 parlementaires	 se	 sont	 heurtés	 au	 refus	 du	 Gouvernement	 et	 de	 la	
profession	regroupée	au	sein	de	la	Fédération	Française	d’Assurance.	

	

Ce	blocage	entre	en	contrariété	avec	la	position	des	assurés	à	qui	la	mesure	profiterait	qui,	
selon	un	sondage	récent2,	seraient	trois	quarts	à	être	favorables	à	la	possibilité	d’un	transfert,	
sans	pénalisation	fiscale.	

	

De	même,	hormis	la	justification	liée	à	la	différence	des	montants	en	question,	le	refus	opposé	
par	le	Gouvernement	au	transfert	des	contrats	d’assurance	vie	est	difficilement	explicable	dès	
lors	 qu’une	 telle	 possibilité	 est	 offerte	 aux	 titulaires	 d’un	 PERP	 dont	 beaucoup	 de	
caractéristiques	sont	communes	à	l’assurance	vie.	

	

Refusant	pour	le	moment	le	transfert	des	contrats	d’assurance	vie,	lors	du	débat	à	l’Assemblée	
nationale	sur	la	loi	PACTE,	le	Gouvernement	a	cependant	ouvert	la	voie	à	l’introduction	d’un	
amendement	portant	sur	la	transparence	des	frais.	

	

…	à	la	transparence	sur	les	frais	

	

A	 ce	 jour,	 les	 frais	 du	 contrat	 d’assurance	 vie	 doivent	 figurer	 de	 manière	 détaillée	 dans	
l’encadré	de	première	page3	ainsi	que	dans	la	proposition	d’assurance4.	

	

Depuis	l’entrée	en	vigueur	de	la	directive	(UE)	2016/97	du	Parlement	européen	et	du	Conseil	
du	20	janvier	2016	sur	la	distribution	d'assurances,	dite	DDA,	transposée	en	droit	français	par	
l’ordonnance	 n°	 2018-361	 du	 16	 mai	 2018,	 entrée	 en	 vigueur	 le	 1er	 octobre	 2018,	
l’intermédiaire	 en	 assurance	 ou	 l’assureur	 doit	 fournir	 au	 souscripteur	 éventuel,	 avant	 la	
conclusion	 de	 tout	 contrat,	 une	 série	 d’informations	 notamment	 tous	 les	 coûts	 et	 frais,	 y	
compris	les	coûts	de	distribution.		

																																																													
2		Etude	YouGov	pour	Nalo	réalisée	du	31	août	au	2	septembre	2018	auprès	de	1.000	adultes	représentatifs	de	
la	population	française.	

3		C.	ass.,	art.	L.	132-5-2	et	art.	A.	132-8.	

4		C.	ass.,	art.	A.	132-4.	



	

L’ensemble	de	ces	coûts	et	frais	doivent	être	présentés	de	façon	agrégée	afin	de	permettre	au	
souscripteur	éventuel	de	comprendre	leur	effet	cumulé	sur	le	rendement	de	l'investissement.	
Sur	demande,	la	ventilation	des	coûts	de	distribution	supplémentaires	doit	être	fournie5.	

	

L’article	21	du	projet	de	loi	PACTE	adopté	en	première	lecture	à	l’Assemblée	nationale	le	9	
octobre	2018	prévoit	d’insérer	à	 l’article	 L.	132-22	du	Code	des	assurances	une	obligation	
d’information	annuelle	sur	les	frais	prélevés	sur	les	unités	de	compte	et	sur	les	éventuelles	
rétrocessions	de	commission	perçues	par	l’assureur.	

	

Selon	 les	 auteurs	 de	 cet	 amendement	 n°2512,	 cette	 information	 permettra	 à	 l’assuré	 de	
disposer	 d’une	 information	 complète	 sur	 l’effet	 de	 ces	 frais	 sur	 le	 rendement	 de	 son	
investissement,	 de	 comparer	 les	 performances	 des	 unités	 de	 compte	 et	 d’identifier	 les	
éventuelles	relations	d’affaires	entre	l’assureur	et	les	gestionnaires	des	unités	de	compte.	

	

On	comprend	de	la	succession	de	décisions	récentes	tendant	à	adopter	certaines	réformes	en	
assurance	 vie	 et	 en	 refuser	 d’autres	 que	 la	 tendance	 désormais	 établie	 porte	 sur	 la	
transparence	des	frais	et	non	sur	la	possibilité	du	transfert	entre	assureurs.	

	

Il	 est	 toutefois	 de	 se	 demander	 si	 permettre	 aux	 assurés	 de	 transférer	 leur	 contrat,	 sans	
pénalisation	 fiscale,	 ce	 qui	 aurait	 pour	 conséquence	 d’accroitre	 la	 concurrence,	 ne	
présenterait	pas	des	effets	positifs	sur	la	politique	tarifaire	pratiquée	par	les	assureurs.	

	

Faute	de	pouvoir	en	faire	le	constat,	on	peut	néanmoins	affirmer	que,	pour	le	moment	et	pour	
une	durée	encore	indéterminée,	le	contrat	d’assurance	vie	possède	un	point	commun	avec	
Kylian	M’Bappé,	l’attaquant	du	Paris	Saint-Germain.	Ils	sont	tous	les	deux	intransférables./.	

	

																																																													
5		C.	ass.,	art.	L.	522-3.	


